

















Le GAMP et Inforautisme, son association membre,
estiment que le refus de remboursement des soins

logopédiques monodisciplinaire est, au-dela d'une

violation des droits, un acte volontaire de condamnation

des enfants autistes a développer des sur-handicap tout
au long de leurs vie par défaut de soins.

Cela a des implications désastreuses non seulement sur
le devenir de ces enfants et de leurs familles mais aussi
a plus long terme sur la société qui devra assumer la
charge de l'accueil de ces personnes devenues adultes
dans un contexte institutionnel, y compris en hopital
psychiatrique par défaut d’autres places.

Comme par le passé, le GAMP se réserve les droits
d’entamer toute action Iégale visant a faire respecter les
droits des citoyens les plus faibles z @.

15 https://www.gamp.be/aides/droit/#ancre-actions-justice
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